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DELIBERATION n° 2001-201 APF du 6 décembre 2001 portant création 

de l’ « ‘établissement public administratif d’aménagement et de développement (EAD)’ »
(intitulé modifié, Dél n° 2002-137 APF du 24/10/2002, art. 1er)
(JOPF du 27 décembre 2001, n° 52, p. 3280)

Modifiée par :

-
Délibération n° 2002-137 APF du 24 octobre 2002 ; JOPF du 7 novembre 2002, n° 45, p. 2741

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 1503 CM du 23 novembre 2001 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 2086-2001 Pr.APF/SG du 16 novembre 2001 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 9890 du 28 novembre 2001 de la commission du statut et des lois ;

Vu le rapport n° 179-2001 du 6 décembre 2001 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 6 décembre 2001,

Adopte :

Article 1er.— Il est créé un établissement public à caractère administratif doté de l’autonomie financière dénommé “établissement public administratif des grands travaux et routes”.

Art. 2.— Cet établissement est chargé de réaliser ou de contribuer à la réalisation d’ouvrages, bâtiments, aménagements et infrastructures publics dans les domaines routier, hospitalier, industriel et commercial, portuaire et aéroportuaire relevant de la compétence de la Polynésie française.

Art. 3.— Les ressources de l’établissement sont constituées :

-
des subventions, avances, fonds de concours, attribués par l’Etat, le territoire, les communes, les établissements publics ainsi que par toutes autres personnes publiques ou privées ;

-
du produit de tout emprunt régulièrement autorisé ;

-
du produit des taxes affectées à son budget ;

-
des dons et legs ;

-
du produit de la gestion de son patrimoine ;

-
de la rémunération des prestations de service ou délégations ;

et de manière générale, toutes autres recettes provenant de l’exercice de ses activités.

Art. 4.— Un arrêté pris en conseil des ministres définit les règles d’organisation et de fonctionnement de l’établissement, la liste des opérations qui lui sont confiées et les conditions générales de ses interventions.

Art. 5.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
La présidente,


Tarita SINJOUX.
Lucette TAERO.

Secrétariat Général du Gouvernement


